
FICHE TECHNIQUE                           Abattage d'arbre

Permis requis

*MISE EN GARDE: Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne 
constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements 
d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements 
d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant.

          

Normes applicables

Résidence

Croquis  

ABATTAGE DES ARBRES

Propriété publique :
Il est interdit d'endommager ou d'abattre un arbre sur la propriété publique sans
une autorisation du Conseil.

À l'intérieur du périmètre urbain :

Il est interdit d'abattre un arbre situé en cour avant, cour avant secondaire ou à
l'intérieur d'une bande riveraine, c'est-à-dire à moins de 15 mètres d'un
ruisseau, cours d'eau, fossé, etc., sans l'obtention d'un certificat d'autorisation
(permis).

Si l'arbre est situé en cour latérale ou arrière et qu'il n'y a aucune bande
riveraine à moins de 15 mètres, aucun permis n'est exigé.

Exigence :
Un arbre en cour avant, donnant sur la façade principale de la résidence, doit
être planté en remplacement de l'arbre abattu, à moins qu'il n'existe déjà un
autre arbre sain en cour avant.
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(Source : Ville de Lévis)

L'abattage d'arbre fait encontravention au règlement est 

* ATTENTION !!
passible d'une amende d'un montant 

minimal de 500,00 $.

.

(en périmètre urbain)

Katia Le Gall
Tampon

Nathalie Roy
Boîte de texte
Pour plus de renseignements, commu-niquez avec le Service d'urbanisme au 418 387-2301, poste 2244 ou visitez le site www.sainte-marie.ca
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